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et responsabilités

Ne s'applique pas

Projet -

Objet Adopter la résolution PP24-14005 à l'effet d'autoriser l'agrandissement en 
hauteur et la modification des divisions entre les logements du bâtiment 
situé aux 7259-7263, avenue de Gaspé en vertu du Règlement sur les 
PPCMOI de l'arrondissement (RCA04-14003).

Contenu

 Contexte

Une demande en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble  (PPCMOI) RCA04-14003  de l'arrondissement est déposée visant  
l'agrandissement en hauteur et la modification des divisions entre les logements du bâtiment situé aux 
7259-7263, avenue de Gaspé. Le projet, tel que présenté, est dérogatoire à la hauteur maximale en 
mètres et en étages prescrite à la grille des usages et des normes de la zone H02-182 à l'annexe C du 
Règlement de zonage  de l'arrondissement de Villeray-Saint-Michel-Parc-Extension, ainsi qu'à l'article 
133.1 de ce même règlement visant la subdivision de logements dans un bâtiment existant de 3 
logements et plus. Ainsi, cette demande est soumise au comité consultatif d'urbanisme pour 
recommandation ainsi qu'au conseil d'arrondissement pour approbation. 

 Décision(s) antérieure(s)

S/O

 Description

Caractéristiques du bâtiment existant
Année de construction : 1911

Hauteur : 2 étages

Taux d’implantation : 53 %

Nombre de logements : 3

2 chambres à coucher : 1

1 chambre à coucher : 2

Occupation :

Logement du RDC : propriétaires-occupants

Logements à l’étage : vacants

Espaces libres :

Logement du rez-de-chaussée : perron à l’avant et cour arrière

Logements à l’étage : balcons avant et arrière

Verdissement : Aucun

Nombre d'arbres existants : 1

Nombre d'unités de stationnement : 3

Nombre d'unités de stationnement pour vélos : 0



Caractéristiques préliminaires du projet
Hauteur : 3 étages et 11,1 m (14 m avec la construction hors toit)

Taux d'implantation : 56 %

Nombre de logements : 3

3 chambres à coucher : 2

2 chambres à coucher : 1 

Verdissement : 73 % de la superficie non construite du terrain (36 m
2 
de verdissement en pleine 

terre, 11 m
2
 de surface perméable et 17 m

2
 de toiture végétalisée)

Espaces libres : 

Maison de ville avant : galerie à l'étage

Maison de ville arrière : cour arrière et cour anglaise

Appartement au 3
e
 étage : toit-terrasse et cour arrière

Nombre d'arbres ajoutés : 1 (total de 2)

Nombre d'unités de stationnement : 1

Nombre d'unités de stationnement pour vélos : 3

Gestion des matières résiduelles : Bacs individuels - espace d'entreposage hors collecte prévu 

en cour arrière

Réglementation applicable
Plan d'urbanisme

Affectation : Résidentielle

Hauteur : 2-3 étages

Implantation au sol : Moyenne

Règlement de zonage 01-283, zone H02-182 :
Usages : H.2-3 (max. 3 logements hors sol)

Hauteur : 2 étages, max. 9 m

Taux d’implantation : 35 % - 65 %

Mode d’implantation : Contiguë

Marge avant principale : 1-2,5 m

Marge arrière : min. 3 m

Secteur patrimonial A

Règlement pour une métropole mixte :
Aucune contribution n'est requise en vertu du Règlement 20-041 visant à améliorer l’offre en matière de 
logement social, abordable et familial pour ce projet en raison de sa faible superficie résidentielle ajoutée.

Dérogations demandées
Grille de la zone H02-182 : Autoriser une hauteur maximale de 3 étages et de 12 m;

Article 133.1 : Autoriser la modification des divisions entre les 3 logements existants.

Caractéristiques de la propriété et du milieu d'insertion
La propriété visée, située sur l'avenue De Gaspé immédiatement au sud de la rue De Castelnau Est, 
abrite un triplex de 2 étages typique du quartier Villeray. Datant de 1911, le bâtiment a conservé 
plusieurs de ses détails architecturaux d'origine, incluant notamment ses ouvertures, ses linteaux arqués 
et ses jeux de briques de couronnement en façade. Cependant, ses portes, fenêtres et saillies ont été 
remplacées à différentes époques de son histoire. Le bâtiment est implanté en contiguïté par rapport à 
ses voisins sur un terrain de dimensions typiques pour le secteur. La vaste majorité de la surface non 
construite du terrain est minéralisée à l'heure actuelle, incluant notamment la cour arrière qui est utilisée 
principalement à des fins de stationnement. 

La majeure partie du milieu d'insertion est caractérisée par un cadre bâti d'une hauteur de 2 ou 3 étages. 
Bien que l'îlot du bâtiment visé soit constitué majoritairement de bâtiments de 2 étages, quelques 
bâtiments dans le voisinage immédiat comptent 3 étages ou plus, incluant notamment l'immeuble 



résidentiel voisin immédiatement au sud, l'école Sainte-Cécile du côté opposé de l'avenue De Gaspé et 
le presbytère de l’église Sainte-Cécile. Notons également que la propriété est située à proximité de la rue 
De Castelnau Est avec ses commerces de quartier, de la station de métro De Castelnau, ainsi que du 
parc Jarry. 

Description du projet
Dans le but d'offrir des logements de meilleure qualité et de plus grande superficie, le projet visé prévoit 
l'ajout d'un étage supplémentaire et d'une construction hors toit sur le bâtiment existant de 2 étages 
malgré la hauteur maximale prescrite dans la zone visée. Il est également proposé de revoir les divisions 
intérieures entre les logements existants afin de créer des logements de deux ou trois niveaux occupant 
la pleine largeur du bâtiment. Au sens de l'article 133.1 du Règlement de zonage  01-283 de 
l'arrondissement, cela constitue une subdivision de logements et doit donc faire l'objet d'une dérogation. 
Toutefois, seul le logement du rez-de-chaussée est occupé à l'heure actuelle, et ce, par les propriétaires 
du bâtiment. Si les dérogations demandées dans la présente demande sont approuvées, le projet 
d'agrandissement et d'ajout d'une construction hors toit devra faire l'objet d'une évaluation en vertu du 
Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale  (PIIA) de l'arrondissement 
(RCA23-14001).

Le sous-sol et les deux niveaux du bâtiment existant seront rénovés et occupés par deux logements sur 
3 niveaux adossés l'un à l'autre, tandis que le nouvel étage et la construction hors toit donneront lieu à un 
troisième logement. Les trois logements seront accessibles par un sas situé derrière la porte existante du 
rez-de-chaussée et chacun d'entre eux sera muni d'une sortie secondaire. Celle du logement du 
troisième étage prendra la forme d'un escalier hélicoïdal situé dans un nouveau volume reliant le niveau 
du sol au toit-terrasse sur le mur arrière. Le logement situé du côté de la rue aura un accès exclusif à la 
galerie du deuxième étage en façade, tandis que celui orienté vers la cour arrière bénéficiera d'un 
espace au sol et à une cour anglaise de ce côté. Le logement du troisième étage sera quant à lui doté 
d'un toit-terrasse partiellement végétalisé. 

Le nouvel étage fera l'objet d'un traitement architectural contemporain. Un léger recul, un revêtement 
métallique léger respectueux des couleurs typiques du milieu d'insertion et une fenestration ample 
permettront à ce nouveau volume de se distinguer du bâtiment d'origine tout en le mettant en valeur. 
L'ajout de cet étage porterait la hauteur du bâtiment à environ 11,1 m. Toutefois, un parapet rehaussé est 
proposé afin de mieux dissimuler la construction hors toit et de favoriser une meilleure intégration par 
rapport au bâtiment voisin. 

Malgré des modifications importantes à l'aménagement intérieur et à la volumétrie du bâtiment, un retour 
aux composantes d'origine est proposé en façade. Ainsi, les ouvertures, les linteaux arqués et les 
éléments de couronnement seront reproduits tel qu'à l'origine lors de la réfection du parement de briques. 
Les portes et fenêtres seront remplacées par des modèles tels qu'à l'origine, alors que les galeries et 
l'escalier courbe retrouveront une forme et des dimensions plus fidèles à ceux d'origine. Dans le but de 
rendre le sous-sol habitable, il est proposé d'augmenter sa profondeur et d'y ajouter des fenêtres en 
façade. Ces nouvelles ouvertures, bien que non d'origine, seront dimensionnées et positionnées de façon 
à ne pas nuire à l'aspect d'origine du bâtiment. 

Les cours avant et arrière seront déminéralisées et réaménagées dans le cadre de ce projet. Des 
plantations herbacées et arbustives sont proposées en cour avant, tandis que la cour arrière donnera lieu 
à des zones de verdure, à une aire de détente en pavés, à une unité de stationnement en parallèle et à 
des espaces d'entreposage de vélos et de matières résiduelles. Il est prévu de préserver l'arbre existant 
de ce côté et de planter un arbre supplémentaire.

 Justification

La Direction du développement du territoire est d'avis qu'une suite favorable devrait être accordée à cette 
demande pour les raisons suivantes :

Le projet respecte les objectifs du Plan d'urbanisme;

Seuls les propriétaires occupent le bâtiment actuellement;

Les dérogations demandées sont justifiées, car elles permettent d'offrir des logements de plus 



grande superficie et de meilleure qualité;
Le programme du projet est compatible avec le milieu d'insertion et participera à la diversification 

de l'offre de logements;
Le nouvel étage est compatible avec le milieu d'insertion, incluant notamment le bâtiment voisin 

qui compte 3 étages;
Les interventions proposées sont respectueuse du bâtiment d'origine et contribueront à sa mise 

en valeur, notamment par un retour aux composantes d'origine en façade;
Le projet minimise son empreinte écologique en préconisant le maintien de la majeure partie de 

la structure existante;
La propriété est située près d'une station de métro et le projet prévoit le retrait d'espaces de 

stationnement au profit d'aménagements favorisant le transport actif;
Le projet permettra de déminéraliser les espaces au sol et d'intégrer des espaces végétalisés 

comprenant les trois strates végétales;
La gestion des matières résiduelles est prise en compte dans la conception du projet.

Toutefois, la Direction est d'avis que les conditions suivantes devraient être respectées dans le cadre de 
la présente autorisation :

Que la hauteur maximale du bâtiment principal soit de 3 étages et de 12 mètres;

Que les dispositions de la Section III du Chapitre I du Titre II du Règlement de zonage 01-283 

concernant les dépassements autorisés au toit s'appliquent avec les adaptations nécessaires 
considérant la nouvelle hauteur prescrite;
Que la façade et ses saillies conservent ou reprennent leurs caractéristiques d'origine;

Qu'en cour avant, le dimensionnement d'un espace situé sous le niveau naturel du sol minimise 

sa visibilité et ne nécessite pas l'installation de garde-corps;
Que la présente autorisation soit nulle et sans effet si les travaux ne sont pas débutés dans les 

36 mois suivant son entrée en vigueur;
Que toute autre disposition réglementaire non incompatible avec la présente autorisation 

s'applique.

À sa séance du 13 février 2024, le comité consultatif d'urbanisme a émis une recommandation favorable 
par rapport au projet aux conditions suivantes :

Qu’une dérogation à l’article 22 du Règlement de zonage  01-283 visant les retraits exigés pour 

la construction hors toit soit intégrée à la résolution;
Que les conditions proposées par la Direction soient ajustées de la façon suivante pour refléter 

cette nouvelle dérogation :
Que la hauteur maximale du bâtiment principal soit de 3 étages et de 12 mètres;

Que les dispositions de la Section III du Chapitre I du Titre II du Règlement de zonage 

01-283 concernant les dépassements autorisés au toit, à l’exception du 2e alinéa de 
l’article 22, s'appliquent avec les adaptations nécessaires considérant la nouvelle 
hauteur prescrite;
Que seule une cage d’escalier faisant partie d'une construction hors toit puisse déroger à 

l'exigence d’un retrait équivalent à deux fois sa hauteur par rapport à la façade avant du 
bâtiment, à la condition que sa toiture soit en pente ascendante vers l’arrière du bâtiment 
et que le point bas de cette pente soit à une distance d’au moins 3 m de la façade du 
bâtiment;
Que la façade et ses saillies conservent ou reprennent leurs caractéristiques d'origine;

Qu'en cour avant, le dimensionnement d'un espace situé sous le niveau naturel du sol 

minimise sa visibilité et ne nécessite pas l'installation de garde-corps;
Que la présente autorisation soit nulle et sans effet si les travaux ne sont pas débutés 

dans les 36 mois suivant son entrée en vigueur;
Que toute autre disposition réglementaire non incompatible avec la présente autorisation 

s'applique.

Le dossier est donc transmis au conseil d'arrondissement pour approbation.

 Aspect(s) financier(s)



Frais d'étude de la demande de PPCMOI : 4 993 $
Frais d'étude de la demande d'étude préliminaire : 378 $ 

 Montréal 2030

Le projet répond adéquatement aux objectifs et critères de PPCMOI adoptés conformément aux objectifs 
de Montréal 2030.

Lien avec les politiques, programmes et priorités de l ’arrondissement
Ce projet s'inscrit dans les priorités 2024 de l'arrondissement, soit la transition écologique, le 
verdissement et les milieux de vie, notamment par son apport en verdissement et par le fait qu'il propose 
des logements familiaux et de typologies variées à proximité des services.

 Impact(s) majeur(s)

S/O

 Impact(s) lié(s) à la COVID-19

S/O

 Opération(s) de communication

Affichage de la demande sur la propriété visée

Avis public annonçant la consultation écrite et l’assemblée de consultation publique

Avis public annonçant la période d'approbation référendaire

 Calendrier et étape (s) subséquente(s)

Adoption du premier projet de résolution : 12 mars 2024

Consultation écrite d'une durée de 7 jours : 14-20 mars 2024 (visé)

Assemblée publique de consultation : 25 mars 2024 (visé)

Adoption du 2e projet de résolution et dépôt du procès-verbal de l'assemblée publique de 

consultation : 9 avril 2024 (visé)
Période d'approbation référendaire : mi-avril 2024 (visé)

Adoption de la résolution : 7 mai 2024 (visé)

Ce projet particulier contient une disposition susceptible d'approbation référendaire.

 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la conformité de ce 
dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

Validation
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Autre intervenant et Sens de l 'intervention

Parties prenantes Services
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